
> Famille professionnelle

> Intitulé de l’emploi

Population et affaires funéraires

> Autres appellations

 
> Définition synthétique

Le gardien de cimetière assure, par une présence continue, la surveillance des cimetières et l’accueil des familles en veillant  
à faire respecter le règlement intérieur.

 > Activités principales

• �Ouverture et fermeture des cimetières
• �Renseignement des familles et des professionnels
• �Enregistrement et transmission des réclamations
• �Surveillance des travaux dans le cimetière
• �Tenue à jour des plans de concessions
• �ontrôle et enregistrement des inhumations, des exhumations et des convois
• �Surveillance des cimetières

Savoir :
• �Règlement des cimetières

Savoir-faire :
• �Accueillir et orienter un public
• Faire respecter le règlement
• Tenir à jour des informations 
• Rendre compte à la hiérarchie

Comportements professionnels :
• �Sens des contacts humains
• Respect des horaires

> Compétences requises

> Conditions particulières d’exercice

• �Travail les week-end et jours fériés

Facteurs clés à moyen terme (3-5 ans) :
 

Impacts sur l’emploi (qualitatif) :
 

> Tendances d’évolution

> Proximité avec d’autres emplois

• �Agent de gardiennage et de surveillance

Gardien de cimetière


